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CONFÉRENCES A MES NOVICES

LA NATURE DU T O.

e par son nom même, le T.O. se classe immé­
diatement en dehors et au-delà des simples 
associations, confréries et congrégations éta­
blies par l’Eglise du Bon Dieu pour la sanc- 
tificalion des chrétiens vivant dans le monde: 
Le T.-O. est, son nom l’indique, un ordre 
religieux.

Orire religieux d'une nature spéciale, puisqu’il est 
ouvert même à ceux devant qui le cloître ferme ses 
portes. Mais ordre religieux très réellement. Souvent 
nous l’avons entendu dire, et nous l’avons répété nous- 
même, sans peut-être bien comprendre jusqu'à quel 
point notre affirmation était exacte.

Qu’est-ce qu’un religieux et qu’est-ce que l’état reli­
gieux ? De la définition de ces deux mots va sortir 
la preuve de ce que nous avançons.

Un religieux est un chrétien qui tend à acquérir la 
perfection évangélique, par la pratique d’une Règle 
approuvée par l'Eglise. Et donc l'état religieux est 
une forme de vie, conforme à la perfection chrétienne,


